
COMMUNE PAGE 1 SUR 2 DELIBERATION N°2022-213

Conseil municipal du 12 décembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-213 - DENOMINATION DE LA VOIE PRIVEE D'UN LOTISSEMENT SITUE A 
KERGUILLO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de dénommer l’impasse du lotissement privé,

Le conseil municipal est seul compétent pour la dénomination des rues.
Vu l'av is de la Commiss ion Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 07 novembre 2022,
Vu l'av is de la Commiss ion Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 07 novembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DENOMMER la voie du lotissement privé "Impasse de Kerguillou"
conformément au plan joint en annexe ;

DATE DE 
CONVOCATION :

05 décembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

05 décembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 24

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 12 décembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE 
SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme 
Evelyne JUGAN, Mme Christine HASCOËT, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille 
PETERS, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Christine HERY qui a donné procuration à Mme LE SOMMER, 
M. Pierre SANTACRUZ qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Jean-Jacques LE PRIOL, Conseiller Municipal.

Envoyé en Préfecture le 15/12/2022
Reçu En Préfecture le 15/12/2022
Affiché le 13/12/2022
ID : 056-215602400-20221212-5185DL22213H1-DE
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Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette dénomination.

Fait et délibéré, le 12 décembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 12 décembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-214 - DENOMINATION DE LA VOIE PRIVEE D'UN LOTISSEMENT SITUE AU 
SPERNEC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de dénommer l’impasse du lotissement privé.

Le conseil municipal est seul compétent pour la dénomination des rues.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 07 novembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DENOMMER l’impasse du lotissement privé "impasse le clos Saint Laurent" 
conformément au plan joint en annexe ;

DATE DE 
CONVOCATION :

05 décembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

05 décembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 24

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 12 décembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE 
SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme 
Evelyne JUGAN, Mme Christine HASCOËT, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille 
PETERS, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Christine HERY qui a donné procuration à Mme LE SOMMER, 
M. Pierre SANTACRUZ qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Jean-Jacques LE PRIOL, Conseiller Municipal.

Envoyé en Préfecture le 15/12/2022
Reçu En Préfecture le 15/12/2022
Affiché le 13/12/2022
ID : 056-215602400-20221212-5189DL22214H1-DE
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Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette dénomination.

Fait et délibéré, le 12 décembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 12 décembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-215 - DENOMINATION D'UNE NOUVELLE VOIE SITUEE ENTRE LA RUE 
BRENUDEL ET LA RUE ADRIEN REGENT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de dénommer la nouvelle voie.

Le conseil municipal est seul compétent pour la dénomination des rues.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 07 novembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DENOMMER la voie "rue Marie Josèphe Grouhel" conformément au plan 
joint en annexe ;

DATE DE 
CONVOCATION :

05 décembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

05 décembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 24

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 12 décembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE 
SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme 
Evelyne JUGAN, Mme Christine HASCOËT, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille 
PETERS, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Christine HERY qui a donné procuration à Mme LE SOMMER, 
M. Pierre SANTACRUZ qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Jean-Jacques LE PRIOL, Conseiller Municipal.

Envoyé en Préfecture le 15/12/2022
Reçu En Préfecture le 15/12/2022
Affiché le 13/12/2022
ID : 056-215602400-20221212-5188DL22215H1-DE
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Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette dénomination.

Fait et délibéré, le 12 décembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 12 décembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-216 - DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL DES MOUILLAGES DE 
L'OCEAN 2022-2023

Vu la composition du Conseil des mouillages arrêtées par délibération du Conseil municipal n°2021-233 
du 3 décembre 2021,

Considérant que Mrs Bernard RAUD et Michel LEMELIN de l’Association Pêcheurs et plaisanciers de 
Penvins ont démissionné,

La liste des membres du Conseil des mouillages doit être mise à jour.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

05 décembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

05 décembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 24

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 12 décembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE 
SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme 
Evelyne JUGAN, Mme Christine HASCOËT, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille 
PETERS, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Christine HERY qui a donné procuration à Mme LE SOMMER, 
M. Pierre SANTACRUZ qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Jean-Jacques LE PRIOL, Conseiller Municipal.

Envoyé en Préfecture le 15/12/2022
Reçu En Préfecture le 15/12/2022
Affiché le 13/12/2022
ID : 056-215602400-20221212-5231DL22216H1-DE
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Article 1 : - AJUSTER la liste des membres du Conseil des mouillages de l’océan suite à 
la démission de Mrs Bernard RAUD, titulaire, et Michel LEMELIN, suppléant, 
représentants des pêcheurs et plaisanciers telle que présentée en annexe.

Fait et délibéré, le 12 décembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification



Composition du conseil des mouillages de l’Océan : Période 2022-2023

Président

Le Maire de Sarzeau, Président Monsieur Jean Marc DUPEYRAT

Membres du Conseil Municipal

Monsieur Vincent CHARLIN M Jean Jacques LECREUX

Monsieur Roland NICOL Madame BURBAN Maryse

Monsieur Gérard LE DROGO Madame Christine HERY

Madame Marie-Cécile RIEDI Monsieur Nicolas MARGERIN

Représentants de l’Etat

Titulaires Suppléants

Directeur Départemental des territoires et de la Mer Ou son représentant
Madame DEBUSSY Bénédicte

Le Directeur de France domaine
Ou son représentant

Monsieur le Préfet
Ou son représentant

Plaisanciers

Monsieur Dominique TOUINT Monsieur Bernard PAULAT

Monsieur Pierre Yves LE GUEN

Représentants des professionnels

// //
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Conseil municipal du 12 décembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-217 - TARIFS REDEVANCES  2023 - PORT SAINT JACQUES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Considérant la nécessité d’ajuster les tarifs du port Saint Jacques en 2023,

Les tarifs des ports et mouillages sont ajustés chaque année.

Après avis favorable du Conseil du port Saint Jacques le 22 novembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

05 décembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

05 décembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 24

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 12 décembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE 
SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme 
Evelyne JUGAN, Mme Christine HASCOËT, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille 
PETERS, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Christine HERY qui a donné procuration à Mme LE SOMMER, 
M. Pierre SANTACRUZ qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Jean-Jacques LE PRIOL, Conseiller Municipal.

Envoyé en Préfecture le 15/12/2022
Reçu En Préfecture le 15/12/2022
Affiché le 13/12/2022
ID : 056-215602400-20221212-5237DL22217H1-DE
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Article 1 : - FIXER les tarifs du port de Saint Jacques à compter du 1er janvier 2023 
conformément au tableau annexé, pour couvrir les dépenses de 
fonctionnement.

Fait et délibéré, le 12 décembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Annexe : tarifs 2023 en euros HT (valeur TTC indicative)

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 12 décembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-218 - TARIFS REDEVANCES 2023 - PORT DU LOGEO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Considérant la nécessité d’ajuster les tarifs du port du Logeo en 2023,

Les tarifs des ports et mouillages sont ajustés chaque année.

Après avis favorable du Conseil du port du Logeo le 10 novembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

05 décembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

05 décembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 24

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 12 décembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE 
SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme 
Evelyne JUGAN, Mme Christine HASCOËT, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille 
PETERS, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Christine HERY qui a donné procuration à Mme LE SOMMER, 
M. Pierre SANTACRUZ qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Jean-Jacques LE PRIOL, Conseiller Municipal.

Envoyé en Préfecture le 15/12/2022
Reçu En Préfecture le 15/12/2022
Affiché le 13/12/2022
ID : 056-215602400-20221212-5236DL22218H1-DE
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Article 1 : - FIXER les tarifs du port du Logeo à compter du 1er janvier 2023 
conformément au tableau annexé, pour couvrir les dépenses de 
fonctionnement

Fait et délibéré, le 12 décembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Annexe : tarifs 2023 en euros HT (valeur TTC indicative)

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 12 décembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-219 - TARIFS REDEVANCES 2023 - MOUILLAGES GOLFE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Considérant la nécessité d’ajuster les tarifs des mouillages GOLFE en 2023,

Les tarifs des ports et mouillages sont ajustés chaque année.

Après avis favorable du Conseil des mouillages du Golfe le 10 novembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

05 décembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

05 décembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 24

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 12 décembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE 
SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme 
Evelyne JUGAN, Mme Christine HASCOËT, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille 
PETERS, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Christine HERY qui a donné procuration à Mme LE SOMMER, 
M. Pierre SANTACRUZ qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Jean-Jacques LE PRIOL, Conseiller Municipal.

Envoyé en Préfecture le 15/12/2022
Reçu En Préfecture le 15/12/2022
Affiché le 13/12/2022
ID : 056-215602400-20221212-5235DL22219H1-DE
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Article 1 : - FIXER les tarifs des mouillages du GOLFE à compter du 1er janvier 2023 
conformément au tableau annexé, pour couvrir les dépenses de 
fonctionnement

Fait et délibéré, le 12 décembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Annexe : tarifs 2023 en euros HT (valeur TTC indicative)

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 12 décembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-220 - TARIFS REDEVANCES 2023 - MOUILLAGES OCEAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Considérant la nécessité d’ajuster les tarifs des mouillages OCEAN en 2023,

Les tarifs des ports et mouillages sont ajustés chaque année.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

05 décembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

05 décembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 24

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 12 décembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE 
SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme 
Evelyne JUGAN, Mme Christine HASCOËT, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille 
PETERS, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Christine HERY qui a donné procuration à Mme LE SOMMER, 
M. Pierre SANTACRUZ qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Jean-Jacques LE PRIOL, Conseiller Municipal.

Envoyé en Préfecture le 15/12/2022
Reçu En Préfecture le 15/12/2022
Affiché le 13/12/2022
ID : 056-215602400-20221212-5232DL22220H1-DE
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Article 1 : - FIXER les tarifs des mouillages OCEAN à compter du 1er janvier 2023 
conformément au tableau annexé, pour couvrir les dépenses de 
fonctionnement.

Fait et délibéré, le 12 décembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Annexe : tarifs 2023 en euros HT (valeur TTC indicative)

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 12 décembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-221 - ORANGE - CONVENTION RELATIVE AUX TRAVAUX DE MODIFICATION 
DES EQUIPEMENTS DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES APPARTENANT A 
ORANGE PRECEDEMMENT A LA POSE DE CONTENEURS ENTERRES - RUE DU 
PALUD BIHAN

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant le besoin de déployer un réseau d’infrastructures de recharge au vu du développement 
de la mobilité individuelle en véhicule électrique.

La commune fait appel à ORANGE pour la réalisation de l'enfouissement des réseaux, afin de 
permettre l'implantation de conteneurs enterrés.

La commission travaux consultée par courriel a émis un avis favorable.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

05 décembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

05 décembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 24

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 12 décembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE 
SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme 
Evelyne JUGAN, Mme Christine HASCOËT, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, Mme Camille 
PETERS, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. CHARLIN, 
Mme Christine HERY qui a donné procuration à Mme LE SOMMER, 
M. Pierre SANTACRUZ qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Renaud BAUDART absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Jean-Jacques LE PRIOL, Conseiller Municipal.

Envoyé en Préfecture le 15/12/2022
Reçu En Préfecture le 15/12/2022
Affiché le 13/12/2022
ID : 056-215602400-20221212-5223DL22221H1-DE



COMMUNE PAGE 2 SUR 2 DELIBERATION N°2022-221

Article 1 : - CONFIER à Orange l’exécution des travaux d’enfouissement des réseaux 
pour permettre l’implantation de conteneurs enterrés Rue du Palud Bihan ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération.

Fait et délibéré, le 12 décembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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NMRN4297
Légende
Dépose de l'aérien

NMRN4297
Droite 

NMRN4297
Légende
Remplacement du poteau

NMRN4297
Légende
Pose d'une chambre et réalisation d'une tranchée de 34ml

NMRN4297
Droite 

NMRN4297
Tampon 

NMRN4297
Tampon 

NMRN4297
Légende
Portée aérienne et poteau à déposer

NMRN4297
Polygone 

NMRN4297
Polyligne 

NMRN4297
Légende
Pose d'une chambre et réalisation d'une tranchée de 34ml

NMRN4297
Légende
Remplacement du poteau

NMRN4297
Polyligne 

NMRN4297
Légende
Tranchée 34ml


